REGLEMENT DU CONCOURS 

« Pèlerin Donne des ailes à des jeunes »

Article 1 : Société organisatrice
Bayard Presse, Société Anonyme à Directoire et Conseil de Surveillance, au capital de 15.000.000 euros, dont le siège social est situé 18 rue Barbès, 92128 Montrouge Cedex, éditeur du magazine «Pèlerin », organise, du  4 septembre 2009 au 31 janvier 2010 inclus, un concours intitulé « Donnez des ailes à des jeunes ».

Article 2 : Conditions de participation
Ce concours est ouvert à toute personne âgée de dix huit (18) ans minimum à vingt cinq (25) ans maximum au 31 janvier 2010  (date limite d’envoi des dossiers), résidant en France métropolitaine ou dans les DOM TOM, à l’exception de l’ensemble du personnel de la société organisatrice et des sociétés ayant collaboré à son organisation ou à sa réalisation, ainsi que de leurs familles.

Article 3 : Déroulement du concours
L’objet du concours est de doter trois jeunes d’une bourse leur permettant chacun de réaliser un voyage d’initiation, de découverte, dans le ou les pays de leur choix.

Les participants doivent remettre à Pèlerin un dossier comprenant : 

· Leurs coordonnées personnelles (prénom, nom, copie pièce  d’identité, adresse postale, adresse électronique, numéro de téléphone)

· Une lettre de motivation

· Une fiche sur le parcours

· Le plan de financement du voyage, comprenant : 

· Le détail des coûts prévisionnels par poste

· les sources de financement déjà trouvées 

· Le solde à financer

· Une autorisation de reproduction et de représentation des textes, photos et dessins

 remplie selon les conditions précisées ci-dessous devra être jointe au dossier de candidature. Le dossier auquel n’est pas joint l’autorisation ou ne comportant pas une autorisation selon les conditions précisées ci-dessous sera considéré comme nul.
AUTORISATION DE REPRODUCTION  ET DE REPRESENTATION

Nom :……………………………………………… Prénom :………………………………….

Adresse postale: : ………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………

Tél : fixe :…………………………………        mobile : ……………………………………...

Adresse électronique : …………………………………….................................................................................

1 – Je concède gracieusement, à Bayard Presse, société éditrice du magazine « Pèlerin», le droit de reproduire et d’exploiter dans le magazine « Pèlerin » (y compris un numéro hors série), et sur son site Internet www.pelerin.info  les textes, croquis, légendes, photos et dessins, qui seront réalisés pendant et au retour du voyage effectué dans le cadre de l’opération « Pèlerin donne des ailes à des jeunes »  organisé par Bayard Presse » . 

La Rédaction du magazine « Pèlerin » s’engage à me présenter, préalablement à la publication, pour information, la version définitive des textes, croquis, légendes, photos et dessins  après adaptation ou réécriture  par la rédaction. 

Je concède également à Bayard Presse, gracieusement, le droit de reproduire les textes, croquis, légendes, photos et dessins, aux strictes fins de la promotion et de la publicité du magazine « Pèlerin » (y compris un numéro hors série), par tout moyen et sur tout support, notamment par voie d’affichage, mailing, Internet, support audiovisuel, etc., . 

Je  garantis que les textes, croquis, légendes, photos et dessins  seront originaux et ne seront pas une contrefaçon. Ils ne pourront faire l’objet d’aucune cession en faveur d’un tiers, pendant la durée de la présente autorisation. 

2 – Ces droits sont concédés à titre exclusif, jusqu’au 30 septembre 2011.


Fait à


Le …/…/… 

                                                                           Signature


Le voyage présenté dans le dossier de candidature devra répondre aux conditions suivantes : 

· Le participant devra voyager seul ou accompagné d’une personne de 18 ans minimum à 25 ans maximum
· Le but de son voyage doit être de découvrir un pays, une culture, des personnes, des modes de vie, des traditions, des religions…C’est un voyage à caractère humain, dont l’objectif est la rencontre de l’autre

· Le voyage doit être d’une durée d’au moins deux mois, et être réalisé dans la période allant du versement de la bourse en mai 2009, au 15 mars 2010.

· Ce voyage sera itinérant, il pourra concerner un ou plusieurs pays, il peut se situer en France.

       -     Le projet devra être éthique et authentique.
Les dossiers de candidature devront être envoyés à Bayard – Pèlerin - Opération Pèlerin donne des ailes à des jeunes - 18 rue Barbès – 92 128 Montrouge Cedex

      La date limite d’envoi des dossiers est le 31 janvier 2010, le cachet de la Poste faisant foi.

Des participants seront pré-sélectionnés après examen des dossiers candidatures. Des membres du jury entendront les participants ainsi pré-sélectionnés et renverront devant le jury, qui déterminera les trois lauréats. Les frais de déplacement et des frais de séjour éventuels resteront à la charge des participants auditionnés. Chaque lauréat se verra remettre une bourse de trois mille euros (3.000 €) pour réaliser son voyage.

Les critères pour sélectionner les trois meilleurs projets de voyage seront :

· l’originalité du voyage

· l’autonomie du candidat

· la qualité et le sérieux de la préparation du voyage

· le réalisme du voyage envisagé

Pendant le voyage, et selon les possibilités du pays de destination, les lauréats devront tenir un blog sur le site www.pelerin.info, racontant leur périple.

A leur retour, les lauréats devront remettre à la rédaction de Pèlerin, soit un carnet de voyage comprenant des croquis et des légendes ou des textes, soit un récit compris entre trente cinq mille (35.000) et cinquante mille (50.000) signes, accompagné de photos et/ou dessins.

Le jury du concours déterminera alors le meilleur des trois textes (carnet de voyage ou récit). Le Lauréat retenu se verra remettre un prix de deux mille euros (2.000 €), et son texte (carnet de voyage ou récit) sera publié dans Pèlerin.

Ce texte sera relu et éventuellement adapté par un rédacteur en chef de Pèlerin. Pèlerin se réserve le droit de ne publier aucun des trois textes en cas de non conformité au règlement du concours, en cas de qualité qu’il jugerait insuffisante, en cas d’atteinte à la morale ou de non respect de la loi en matière d’édition de presse, ou s’il en décidait ainsi.

Les critères  pour sélectionner le meilleur des trois textes seront : 

· Style d’écriture ou qualité des dessins et des photos

· Capacité à rendre les émotions vécues

· Capacité à faire voyager le lecteur

Obligations du participant :

· Utiliser la bourse pour le voyage correspondant au dossier présenté au jury

· Partir dans l’année civile de la remise de la bourse (i.e. 2009), et rentrer au plus tard le 15 mars 2010. En cas d’annulation définitive du voyage pour quelque raison que ce soit, le lauréat s’engage à rendre la bourse qui lui a été versée. 

· Citer Pèlerin  en cas d’interview à la radio, à la télévision, dans la presse, sur Internet ou tout autre support.
Article 4 : Validité des dossiers de candidature
Les dossiers  illisibles, incomplets, insuffisamment affranchis ou expédiés après la date de clôture du concours seront considérés comme nuls. De même, les dossiers  expédiés en recommandé ne seront pas acceptés.

Article 5 : Composition du jury

Le jury sera composé de : 

· Journalistes de Pèlerin

· Personnalités du monde scientifique, 
· Personnalités du monde littéraire
· Explorateurs
· Voyageurs
Article 6 : Date de proclamation des lauréats 

Les lauréats d’une bourse seront proclamés au plus tard le : Le 31 mars 2010

Le lauréat du prix sera proclamé au plus tard le : Le 31 mai 2011.

Article 7 : Description des dotations

Le concours est doté de :

· 1 bourse de trois mille euros (3.000 €) pour le 1er lauréat

· 1 bourse de trois mille euros (3.000 €) pour 2ème lauréat

· 1 bourse de trois mille euros (3.000 €) pour 3ème lauréat

- 1 prix de deux mille euros (2.000 €) pour le lauréat dont le récit sera publié dans Pèlerin.

Les dotations ne pourront être échangées contre d’autres dotations.

Article 8 : Versement des dotations

Les lauréats recevront l’argent de la bourse au plus tard le 31 mai 2010.   

Le lauréat recevra l’argent du prix au plus tard le 30 juin 2011.   

Article 9 : Liste des lauréats

La société organisatrice établira la liste des lauréats avec l’indication des dotations gagnées et la transmettra à l’huissier de justice qui procèdera à son enregistrement. 

Article 10 : Utilisation du nom et de l’image

Du seul fait de sa participation au présent concours, chaque gagnant autorise par avance la société organisatrice à utiliser son nom et son image pour toute opération de promotion liée au présent concours, dans la limite de vingt mois à compter de la date de clôture du concours, sans que cette utilisation puisse ouvrir droit à quelque rémunération ou indemnité que ce soit.

Article 11 : Utilisation des données personnelles

Les informations nominatives contenues dans le dossier de candidature sont nécessaires 
pour la gestion du concours. Les participants disposent d’un droit d’accès, de rectification et d’opposition aux données personnelles les concernant, conformément à la loi du 6 janvier 1978, en écrivant à :  Bayard – Pèlerin – Service Marketing – 18 rue Barbès – 92 128 MONTROUGE CEDEX
Article 12 : Responsabilité de la société organisatrice
La responsabilité de la société organisatrice ne saurait être encourue si, pour un cas de force majeure, le présent concours devait être modifié, écourté ou annulé.

Elle se réserve dans tous les cas la possibilité de prolonger la période de participation.

La société organisatrice ne saurait non plus être responsable des problèmes postaux pouvant intervenir pendant la durée de l’opération.

Article 13 : Application du règlement

La participation à ce concours implique l’acceptation entière et sans réserve du présent règlement.

Il ne sera répondu à aucune demande orale ou téléphonique concernant l’interprétation ou l’application du règlement.

Toute contestation ou réclamation litigieuse relative à ce concours devra être formulée par écrit et ne pourra être prise en considération au-delà du délai d’un mois à compter de la date de clôture du concours.

Toute interprétation litigieuse du présent règlement, ainsi que tous les cas non prévus seront tranchés souverainement par la société organisatrice.

La société organisatrice prendra toutes les mesures nécessaires au respect du présent règlement.

Toute fraude ou non respect de celui-ci pourra donner lieu à l’exclusion du concours de son auteur, la société organisatrice se réservant, le cas échéant, le droit d’engager à son encontre des poursuites judiciaires.

Article 14 : Mise à disposition du règlement

Le présent règlement est déposé à l’étude de Maîtres JOURDAIN et DUBOIS, huissiers de justice associés, 35 rue Vineuse, 75116 PARIS.

Le règlement des opérations est adressé, à titre gratuit, à toute personne qui en fait la demande en écrivant à : Bayard – Pèlerin - Opération Pèlerin donne des ailes à des jeunes - 18 rue Barbès – 92 128 MONTROUGE CEDEX

